
MELANGE~S RELIGIE~YX.

grer ; je iegardc l'émigraon comme iI iimil-
lheîir poîir le pays Et je io comprends pas
par quel aveglcemnt ics Légisateurs retar-
dent tant à preidre Plinique iioyei d'arrêter
l'éu igrationî, en facilitant l'îab:issement de
ToNwiships.

ïMais lorsque ce sera mne triste néccssit
pour quelqu'un d'émigrer, pour o un1 ruaisoi ion0

pour une autre. si jai un conseil à donner,
c'est d'iiviter le pauivre émigrant à se diriger
toti d osuite ve rs Eoirboinais. ioirvin qu'il
ait £50 à £60. rendu là, qu'il ait du cœur et
de bonnes moeursnu'it sioi sobre et hon chré-
tien.son avenir et clii de sa fiunille sonit as-
surés, et, il aura de plus l'avai.tage, îîqu'l lno
trouvera nitille part ailleurs, dIavoir des prê-
tres lliquemnent icciIps de soin salLtt: d'en-
tendre parler su ilange ; tI'tre à côté de ses
comn patriotes et dV'avoiir des Ecole, où ses ci-
finis ne sern lt pas forcés d'ouiblier ju'ils sont
Catholiques et Ce liens.Fmnçais. Cc qui
perd les Cana:îdirens aux Etats-Unis, c'est le
triste isoleniit où ils se trouvetJ. e voiu-
drais que les cent milie Caiadiens uqui sonl
comme novés et pertdus au iaîlieiu le la pop.
lation Aiiiericaine. ,îîussent entendre ma voix
et aller grossir le peiple(le tie Bou rboiinnais.
Avant peu d'nnées, ils y forieraieit une po-
puilalion nombreuse et riche des biens dIe la
terre, comme des bénédictions di ciel.

C. CHî mary, PtDre.
Longuiiil,13 Août IS51.

P. S. Je tme permettrai de recommander
aux voyageurs Canaudien x Iliniois.qui dci-
vent passer par Chicagzto les Hôtels tenus. P1un
par M. F. N. Malioeîif, et lautre piar M. F. N
Martinil.

MELANGES ZEL1G-EUX.
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Pr"miére Page .- CotRESPoNDA NCE :-Etat
de l'llinois etc.-Pir M. Chiniqtuy.

Feutilletoin.-ERREuRi JUDICIAIRE: AfLaire
de la fille Saiîion- (Suile).

On lit da ns le .Tournal de Québce d'hîer
" Ce matin, vers S heures et demie. les Pè-

res du Concile se sont reiidns processionnelle-
ment du Palais archióépisapal 1 l'église mé-
tropolitaine, I1our y assister à mne messe solel-
ielle prealablemeut à la deuxièmîe session dit
Concile.

C'est Mgr. aullockde Terre-Neuve, qui
a ad ressé la larole à li foule dus fidèles qui
se composait cette fo s tde catholiques parlant
la laugue anglaise."

Ce matin sont arrivés dle QuélbCe NN. SS.
les Révérendissimes B. D. MleDonald, évê-
que de Charlotte-Toîwnî (NNouveau-Briuis-
-wick).acconipagné du Rév. M. P. McTutyre,
rcre de Teguish, L. T. MIullock. évêqus de
Terre-Neuve, et le Révérend K. Walsh, ad-

miniistetir de la paroisse de St. Jean de
Terre-Neuve.

FAITS RELIGIEIX.
Une touchante cérémonie réunissait di-

ranche (13 jtillet,) dans la cathédrale dIe
Marseille, un grand eencours de fidèles. -Mgr.

de 'ilazenud, évécue du diocèse, sacrait év-
que de Saiarie in les prêtres de la Coigré-
gation 'des Oblats de -Marie, dont il est le fon-
dateur. C'était Mgr. Allard, qui avait été
appelé du Canida, où il était employé atux
missions, afin de recevoir la consécration épis-
copale. Mgr. Guihert, évêque de Vviers, et
Mgr. Wicart, évêque de Fréjus, èuaienît les
detx évêques assistants. lon=.eignaeir de
Digne était présent; le préfet du départe-
ment et plusieurs autres autorités de la ville
s'y trouvaient aussi à des places réservées.
L'assistance était frappée de la touchanto hui-
rmilité du prélat élu. Il eût été difficile en

rSrr~flflfl. -- - t

effet dle ne pas se solutir saisi d'îînîe iii pres-
sion vive à litavne de ce prêtre courhant la
tête prI obèi Csnl'tce souls le liurdaluu( le l'é pis-
coupa, dlstiuuî à aller orani sr les Suiva-
!es lu l'exrmite le PlAfrique, ti nl prêtre
catholiqiue u10a encore porté la loune nouvelle,
voui déjà atux soiufhsfrancts et alux priivati)ns de
tout geur'e pe pitêtre même iluitnaartyr -e.
var Mbgr. AIlard est le premier êvèu e de la

t errede Naiiilia t, ) a Cu p dle ßon ne- Espéranc;
i nura liiidiocès diie pîlsi dle 300 lieues d'étonî.

due, et pour dioceuaiins des pevplades en ré-
volte cotreuuluAngleterre et CIîenemies île tou-

te fictire euruopeune. Pour travallr dans
ce chiaiip nqui n'est encore couivert que dîe
ronces et. d'epélilues. il elit peut emiiilelZe)r avec

li qui delnx otuvriers,ice sol't Ldeux prétres de
éii-ea nrrga il le! li.

E erlut n111 viu art lus la Cafrérie et
cin jetant les yVeiux pour cette mission su' les

Ob!ats de ar(l ie. le soluverain-Pntite leur a
lou e uie nouvelle preuve de sua paternelle

onfiane. Il ui lenamiu é inuîi-umuêmeu à lMgr.
di M.'uledlem.nur siuperieur-éleriul, uni su-

jet de scr'. gai pougreg r ce vicarialt,
et le olutix ie t utombé ,ur le Père Al!ard, ec-
elesilstiuel tlirt inlgué 11 ar sa scilice et ses
vertus religi, uses. Né dans le il ocèse dle

Ga p en IS06. il uaété suiccessi velleit profes
seir u philo<sophic au séeionire d'Embrun,

msîoniurîe, prtofsur 'E.i er.ture sainte
dans le - minu:r d.- . rSci , l.directeur tdIl

noviat dI' lat iî! lui t Cand. C'est di
cee',i conutre-u'' i Nouuve u:-.ed i. l-.u'il ua été

itpelC por êire -élev' à l'pisct. Il un
faliu rieuui moins qu'îuiînu ilore exprès di Pape
et tde scon supérieuir pour triolphlier de saon lui-
milité et île la défiance le lui-miômnîe. Rien
ie poeuit rn:1re l'effiet le cetue btlle Cérénmo-

nie. UFMè a d .urseille aî présidé à ce
sacre avec cette foi. ertte pité, cette digiité

iu'il met dans tuutes les fonctions de sou su-
blile is;stère. et a Vec unie (notion Liiuimabl
gré ses efibrts, se tralissai de t( e mpsî' en temp
par la sou de Sa voix et par ses larmes ;c'étatit

dit e esC eiufintits bien-aiméés ullil élevuîit à
la IpIilide dit sacerdoce, siii c'mr versait
sur lui les flots le son iffection en iême teirî s
que ses iainîs réi:nilieru.t stur sua tle!a lhuile
dle lut force et de la urace divine. Tous les
fidèles s'leur pastelr. par-
tagnient ses sentimilents et étaienmt heureux
de son propre bonheur.

Des rapports divers ont été mis en circula-
tion paur la presse aiiaise sur la futitoep-étcen-

du( le Son Em. - le Cardinal Wise man qu'ou
allait jusqu'à dire inti diue somme fabi-
letise dont il aurait pr"cédeimi ment acceputé le
dépôt. Ces suppositions étai it autant de

ftussetés comme ou peut le voir pur .m.e lettre
que 'le Cardinal, le retour en Aigieterre,
écrit de Loidres à M. le Sipérietur du Bo-
Suaveuur à Caun, à la idatedu i18 juillet et
que réproduisent les journaux de cette derniè-
re ville. On sait que la raison donnée par
les feuilles anglaises en explication e l'aub-
sence dle i minent prélat, était sont désir d'é-
Itider 'ordre qu'il avait reçu de comipi raître
de"anat un comité ud'i-vestigatioi. Ce motif
était oni2ore iîminaiare. Atm reste, voici la
lettre du Cardinal, dont nous venons cie p ar-
;er

Londres, 18 juillet IS51.

Monsieur le Supéieur.

....... Et jo désire Vouis Cxpriia"r mua vive
reconnaissuince ie l'aimable accueil uice Vous
et totite votre u cnm u nlité a vez Vo.ul tuHotus
faire et le hagréAble séjulr quIe vous nous
avez procuré à Caen.

La traversée fut terrible, et les souffrances
de nos voyajgeuîrs (plus d 150) utroces. Grâce
à Dieu, ni M. Scarle ni ioi n'y avons pris

part. A mon arrivée.j'ai trouvé la solmatatt-
on dont ont parlé les journaux. Je m'y suis
rendu, et je crois que nos adversaires n'ont
qiue très-peu à s'en glorifier. En revanche,

j'ai trouvé une iouvella maoisson de conversi-
ons. Diîamachîe. je confirierai plusieurs lier-
sonnmies Le la haute noblesse, convertis depuis
mon départ.

Faites donii prier vos zélés confrères et vos
honnes souars, et IIéme _vos patu vres enfatnts,

dont Din euntend la voix cii icSur (1), pou r
notre Angleterre.

Raplcz-moai aux.\ bons souvenirs d mes
nimis du Caen, ainsi que M. Sarle, et agréez
le sentiment d'estime avec lequel j'ui lhonit-
ietur d'êtreLI osieuîr le Su1ipérieur, votre très-

dvoué serviteur en Jésus-Christ.
- N. Cardu. WuisAN.

Acpe otiuri enicoaguer Il %euci iIM ure iulus le

Nous n'avons pas dû nous dispenser d'oftfrir
à nos lecteurs tu résumé( de ce projet de loi
de première impuortaie upour la poptiulation

rurale dum Bas-Cluaiada. Lua première section
ou (r bu iue de cet Acte est omlise ici >arce-

qum'lle n'a rapport qu i a l'ubrogation des lois
Slit rieures sur lAgriculture, dies Se Vict. ch.

M, et 9e Vict. c. 1- et 24.

Il. Deux surintendants d'aug-iculItu-c seront nommés I tel'octroi fait I cot:é uln vlaisoli lpopuion ei tle
par l! Gouveirneur :-l'uu pour les d!istricts de Québec, i.siupericie île terre occuipée. Les lispositionsl de cette
TroisR lvières, Gauspé et le nouveau disilijet île Kauuiii- loi itlives ilix sucdu:és île, cou îtes s'altlit<lieuodut 11ux
raska, qui doit être ériué. societ ti eiivisiuos le collits.

tIl. I sera du devoir iles surintemlants île visiter une NI. Ils ieniils d'une société mue pourront être em-
tois par année leurs districis respectifs; le faire auelîtle- -juployés à les salaires ou allocations queleonques, si ce
ment rapport le cette Visite n v invluant la description n'est ile le ecriri-trésouier picevra i Sonue
topographique i tierrain,c ele des t iltéreis sots et leur i'excédiat p<ifas sept pour cet surIL es sonues employées
exposition ; le sgiumlement Jes îhé uts de l'agriiuteu. par l tIasocié, sans allocun uddiionnelle pour papeterie
pratique et les moyens d'a remédier ;-de veiller à 'oi- ou auit res dpenseS coiuentes.
garisation et à la ré"i î±des ditt'érentes sociétés île • .Les surintendants il1agriculire rendront compte u
coités ci-après iistituiées, et dont il sera un ldes SaSt ujustd, etc.,d dh 'enploi les deiels <hont ils auront

directeurs ex oficio et l'taviseur aitucie ;- i'inspec- eu" i admiistraion.
ueur les comples dle différentes sociétés de comté et enl XVI. Il est par le présuent offert Un prix le cri l1ouis
'ire titi uapport spéciat aux trois branches de Ia Léeiso- pour le mejtteur traité élénientaire d'agileuiiuru, qui d'-
ture ;--d s'entenre avec les auilorités comites a ili v contenir enu pieut ohi ime toutes<s notiols prauti-
d'introduire dans chaue école comrune unI iaité élé- uIles d'un on systme d'aricuur'. Ce prix est au
mîueuaie d'-gricuture;--de oinner -us ses visites auuiii- cincours en fitveur tui meilleur traité. appréié comie
elles aul moulis urie lecture sur 'aumi iciute dans chaque telt par rois persoinnes quCi lenerOIt les jues t lu ilunoini-
coité. nation dIlu iGotuvceur i Conseil. Ces Juges se i éuni-

IV. A compter dui er jniivCicrI18552, iitue société d'aigri- rout à i lnéal te juitS u 1852 pur exaiiner le ouvraes
culture pourra être o'anisée dans chaque coité ui iBas- ienvoyé.is au ciconous. Les leu qui désireont con-
Canlahi. Elle se csýunpîîoseiua d'aiu moins 25 membres courir le t'ronit le la manière qui sia prepi iar unite
donti chacun souscriia einq chelinspar auluée. sera appe- proclaimiation titi Gouveineur. aussitôt après la passation

ée " La société d ricultie u colité de .' en de cet A CIe.
ajouant les mots d.risioi est,. ouest, etc., suivant le cas, XVII1- Le recuniseient existit à nl'épiqe où il y
oistp'jl sera éalbI deuux soc:éés dans le maême coité. au ralieu d'air. virade bise à tous les cauuîu'uls qu'au-

(Voyez ci-apioes hi seclt 13) rouît uL faire les surintendants, laprès cet Atlie.
Ces sociétés seion corps politiques ut iicorp:és sous XVIt. Le salaire des dlutx ccurintenaIts cips liar le

la dite désignation ; seont perpéiuelles, autoUnit liii scau I iésent Acte seril' e 100, y con)pris leurs frais le voy-
colnul, pourrent poursuivre et être poursumivies cin jus- i age et dépenise cuingentes.
ljce, actuérir <ies biens, inenmbleset*immi blestt , juqu'au i XIX. La somme diestin à utla publication ut traité
montant de 600 livres courant. et les changer nu aiéner.ser élémentairu ' i niture sera, pour les ainées subsé
La signuiicatijon d'iune souimaton lopéeat 'la résidencei i'nts, empoyée àut publication des rapportslit nels
du piésident ou du seeiétaire le telle Société, sera vala..o 'ds Suritendanis, selon que le piesci ira le Gouverneur en
bIe. Couic il.

V. Chaquesociété élirases directeurs dl'entre ses mena- \ \ I T'esuiiueidatis scrolil arires pourILuisin
bres, lesquels composeuont le buiaui te iirection qui g - dosuilieits qui dans les limites île iui-c
rera les atlaites et aiinistrera tes deniers de la Sociéué.i e ParsuiteIlI i etdelutumise
Ils éliront à leur tour un iiéiteni, qiî sera l'un d'eux, I palique tte cette loi, suitille questinqui n'cntrera las
ains i lun rimce-p 1résidenlt et un secrétaire-tiésorier, de îuns te ihoîîuuîjuues coure,<(e0juutice.
la rnme nuanière. Ces oficiers seiont remphacés ahi
besoin de lavis de la mlajorite <tes dbreeeurs t chaque -au-
semblée. Quatre directeurs founiieront lun quorun; ils tlier, à ouze lucturus îeI
feront des liglremnts et s'assembleront ai besoin après
avis publie eu eonforrité des uègiememlas adoptés par le
bureau île diretion. i Mars laîruu duu'20e ru"gimet etide 'Ar-

Vf. Les directeurs seront élus ul ta niajorité des niem-1tilitriedclil'mi' au Ciliomu nemi eà Ce cI î'îuu
bres de la société format iune assemblée ule trois d'nI-
tre eux aurontI le dirot d convoqueri aucune épuoquet au.i - l i
delà t lter. janvier I852. Le président de celle ias-iureiblé <' exl til en évolutions, e t
sera choisi par les associés eux-rnêmes. Les directeurs Va rlîllu'riua. il huuuhuiles aO' n elle cé-
demueurerontu îles année ci ofice, après quoiils seroi.t Iltvul be:ieuîle lréciQi<iuet (iI. tietérité.
remplacés pai sept autres, à moins qu'ils le soient rééuis
par la majorité des membres dans une assemblée publique
qu'aura convoquée le pi ésident. o, -à soni défiauut, le Vice- uistajeit à e parado, Outnt le Mair ,Ic
président, et que l'un desdeux présidera. Ces assemnblées ariicu x membresdtit Cuilioriiti iisi
devront être annoncées par avis public auliclé à la porte qiî¶' ta iéliti ii 1Bistomiaise
des églises ile chaque paicisse ou toawnshlipîs, ou dans un
endroit public et central.ec

VII. Avant Sa sortie d'office, le bureau de directionilastile (e cett le gu'iéi ti ]ita i
fera annuelomient rapport à LI Léislature sur les procé- mil sul ti i seruici'(leelui cliitilioii qti
dés de la société. et pourra accompagnuer ce rapport de jsYcmîuîri <'t se'rendit. vit laiiiili:îuguie
telles remarques qu'il jugera convenables sur pagr:cu l tuir t

VtII. Le secrétaire-luésorier, uei l urilut c I î L c oiuu suLi ao- it
tendant de son district ile atestation sous serment prété mac atmùils aisitèc-mt à l'irseuauIIiu e
ievant un juge le paix (qui est autorisé à le recevoiri-).,lépôtci'trmes et cle iii i lii iS (IL. guerre
énonçant que cette société de comté se coiposera deu qit roitirnt. Ait retuîîr. lesvisiiuurs Amii-
vingt-cinq membres, et qIule chacun d'eux a payé le morii- -
tant de sa contribution. aura droit à la somme qlui, confor- rî'auîSaur i r l'iaitatijoli cii
mément à la section ci-dessous, uaf'reila àsonuu comlt[é.Ur e -loc ip nlutcollaiionîavec lestffcie rs
fausse attestation pour cet objet équivautiha à u ciparj ti20m; puiseil '5snepartiuct cais la soiuée uoîr
et toute aiure malversation intentionnelle de la part dilus Etats-Unms.
secrétaire-trésorier entraînera contre luitune pénalitlé dc
£25.

IX. ChaLe annéetn'ssuneeSomraeoaerquibréilo louiré
seia mise aàita disposition îles deux suî intendantîs d'iui- Le c irlenouier oanmiti ange lit lète l ur

Culture, qi se i iroutàQuîébec pour djsricbu ettes le crps uIt dV literpati et eu o a mis e
somme entpa les qiuféredts come,és cisurairou ene le orIea-

asle émine d es ours dejuitice

lion etinmbre aeHrnsnzlehtenueoccupésr d''apr'salacnt-mii re
supputation de cinq aieispolir chaque idividu. dount celui-ci fit diuurch ple in Chmpdela-

. Clhique socitevra, chaque annlée, ouvrir an aaou rjury ued 0rgfinulment rentl d e Ar-
deuxtxhii r daiol ee pnodnihso .et d'objet dqict'
Sr. rattachantàIf'agricuntrtiere. sxmalaiees ailu exhitision,
ordinîaires (ucpays. Leu îneilleuurs produits sornit iir 'r L astuhai ILa nuon0t Pa r sulite (0uIIî StSsires jmuii lii
il'lii prix coaformércri t aixi\prescri ptijousisît uireauîduomit été inf i dgée s à l'aciieu'mi cise e, trnli

direction îh'apré'sun ais(lui cii auurua été atltctî publique- es prisait i nersRo uert atu d i spettusI011 Pieus-
ment dans chaque paroissedhascomté.iLsaàeprixncontsiste-near ,orriat.

(1) Pendant son séjour ait Bon-Saui-eui, Son E qminen- Atm iutiiat î ole lasstnssinat, et mêuc':tm-
c'e al uoigué, peur les sourd-muets criparticiulier, te a rauaet t, duisluisoiée,is rreuI et P. Mll -

pius aif iiért et li plus graundebienveillance. Céta uiotpertia xerci,
u délassementetUiplaisirpourelle('dssister leams a t e m ti o u

i écréntiset tplus d'une fois ouil'a eqteuidue s'écriercitle. L'ti lesn nrés i lé ru'ais t'u-
H iorni Cp:·end rla Ucoto at e c les oiir
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"i res entre eux dans leurs dépositions, om de
"i faulix témoins, de lépositoires ifiddles. et de

hré:aricateurs dons luIr état."
-. le prociureur-général, indiquant lui-

rmême les vices de l'instruction, prit ensuite des
conclusions qui, retentissaat ai billiage de
Caen, y portéreut l'alarme et la consterna-
tion.

Lits officiers de ce siège, instruit du dan-

ger dint lis étaient ienocês, firent parvenir
leur réclamation au parlement.

Ils diii adressérent même, le 7 février 178.5,
mie dlétonaciation dans laquelle ils s'épuisaient
en efforts pour intéresscr cette cour à leur des

tinée, -ii lii représentant que Parrêt confir-
ima tif de leur sentence renfermait la jutstifi-
cation de la procédure, et que le parlement
ie 1-ouvait pas porter tni jugement difiérent,

sans se compromettre lui-mrne aux yeux de
la nation.

" De quiel Sil (disaient-ils) la nation etnvisa-
gerut-elle le tribunal qui a rendui la sen-
tenace dont on se plaint ?

"lec quel oil, OSONS LE DIRE (effective-
mrenut, il fallnit bien de la hardiesse pour

S'talblir cette comparaison), la nation envisa-
4 gera-t-elle lacolir elle-même qui a confir-

Sié cette senter.ce, quîand an îonous verra as-
" similés aulx juges de ilMantes, qui furent con-
" damnés atu bannissement pour cinq ans, et
i aux juges de Sacumur, qui furent condama-
liés on des domiages et intérêts? (1)"

(l)Les premieus avaiaeatcouudaruné imjusenient lesîtur
de Ferrires, etles autres a caient aussi fait périru quai-

%tuLncent, le -ieur de Beaurt. - ,

Ces officiers rerréseitaient encore au parle- par les uotifs les pltslpurs, et les intentions les
ment c'autres suites funestes attachées à laplusavertueuses.
justification tie la fille Sahinon : un tribuenal, Mais i! n'eu est pas moins vrai qu'elle lie
livré ci'a m7épris, des magtrst dépouiHlés de procurait à la fille SaIcua qu'une f'tible por-
toute considérutioi, des témioins deffamés, iuneiaîîde lajustice chîi lui étàitcdie, Cil la rete-
famille entiére dé.slionor'ée. ilaat encore dans les liens d'unemaccusation

Il ne manquait clon plus au malheur de1 aussi gra'e, orisuspendant sa liberté, qu'elle
la fille Salmn, après avo.r éprouvé une ii. m.evat obteni sans délai, ccen m.énbatîil
justice atroce, Ile de voir des considérations sa pduuite ceux cantre lesquels elle avait
politiques s'opposer à ce qu'elle fût réparêe ;unaactionatssi bienifondée.
il fallait done, pourr pargner plusieurs coti- Ces considérations pîissaîtes ha ranicucront
pables, consommer la perte tl'tuna iiiocent. donc att pied du trône, potinmobtenir lD ré-

Quielle épouvantable miorale!.....Liagi-araticompète due à son innocencc et pro-
tion, glacée d'horreur, croit errer dans le 1 ortionnée amx dangers qu'elle avait couirus
champ de la fable, à la lueur du flambeau Le 20octobre 1785, le roi(Louis XVî),e;tsst
des Furies. cet arrêt aif 12 mar s pu5, et resnvoyatuffsaire

L'éqtuité dii gouivernementi îde Rotiemi î'a- atm parlementce Paris csi.ordonant que les
t'ait ae d'adcopter cette docti-cscanda. picesîle la procèdure fussent remises a ngref-

tis.Maisdaeajrudeustce loi sie l'idée fe cIeu cette jtiristuictir.
ch'n parti iittveia, ipût ativcr les ilia- Aintsi, après cette sai dua accusationt de pro-

véuieas dLilleétrcttioî trahisuebite. cévuires, iru est read ise eà lajustice ce
En comnséquence, cette couir rendit) le 1-2 la preuière catir du ryaue, et elle esaère

mars 178.5, un nouvel arrêt ti, fitieatcirait enfin le teneide ses pualesnrsa
sur les lettres de éiion, ensemble sur l'au- Elle eu t recours atmxd niisèreîle itc. Fomr-
pel, it lseteice de FCaeriet 17 avril 1782,1 cet r' <ludes avocats lesl s distinagu'ésfir

l'quiêat crrigenet et d'fR oueatordonna parlement de Paris, et I'acrdcan ls
a puis ai dpeaot iftrmt cotre la fille a vrigesjisterocit estimés, u i embrausra S

u leu el elle garderait la défense avec u zèle diges'audtaiot d'éloge
pris m p. inron ue le tailenit qu'il y lo ppa.
Leninsdue arrêt sutpprina les u tires faits Voici o ument il s'exprima sur clte clè-
a nou cne lu fille Salce, corm rean nieu laremfire:

1sur lesjletres <je réaen, en ousemleur l'a- E l et recogsa ritiqre duser 1. Fou-

ens de la senenville (dui ne l'avaiunt p7as de-vr ati7 sse8el de asentesuce de siaenu, etlad-

1au nsnticorgn e t réforMan, ordnn aremn0d arisi,et le'eu de lusieur

maun dé.) cal mgele l'accusation, moouscauolnculanmyee
Ahi! sants doute, cette décision fut dictée prompt et infaillible pour obteir Ptun et Plau-

tre ; il me faudrait pour cela ue choisir quel- mIItsPOISONSEaiNT.
ques unes des nullités ioibrsîetises qui inf-c- T ,L ccptsa-tioli tl'euipoisonilatit se ti'ise

teut it li arut: ne. mun deux époques.
" Mais il faut laisser cette ressournce aux ", L'eipoisonn iemein oimt du lundi 6 août, coi1

imfrtunés qii, puar la fatité des circstaun- muis emvers le vieillardl de Beaiulieu.
ces, sot onbligés die chcrcher leur sailu dLans "I Et celui d itlendemain, commis envers
les moyens de ormne. les sept personnes de lut maison Duparc.

QuIuant à la fille Salm, ce sruait trahir b'ONNutrim nu siun n utiiu.
ses iitérêts que d'employer pour elle un genre

de dense qui, en dtruisanlt la condamna- Ce vieillard, après avoir été assuilli de
tion, ne détruirait pas le soupçon iti cri o, ouleurs déchirlnt es dans la matinée11 du lun-
et ni li rendrait la iliberté qu'accompagne h août, 781, est brt vers les G heures di
d'uiertune et d'opprobre. soir.

OubNlions donc pour quelques insants les I Par l'ouverture du corps faite le lellde-

vices de la parcdure qui aservi de base à la maiuusr les d heures lu irutin, On a troids
sentence de Caen ; pr ous à la i rticib.u-s ud'ua -seu c, citami s Iest a c et cii l

qu'elice ier Muedetotses fcRties, les intestins, avec tue I/queur rouge et tri-
conu st qétue cIa tillaîlten sesouc d e , telle que c/u vin mêlé avec peu d s lieconsentonrsquleat.fille salnositcjugée1(il- c est à ce sujet que lt senteuc de Cacu

près Soa résultat. clare Marie Sahnon,
"E lli ne isqunei d'ehmbrusser ce plian, u ./teiuni ec convuincue d'avoir,la lulmdi att-

ismique, du sein même de cette instruico itiUn, 6 août 1781, fai rire dans u1 bs,1si de
monstrueuse, s'échappent, à chaque ligne,des la uouillie pour le sieur Paisanz,( del ]Jaulile
tiLs de lumiire qui éclairent saut innocence i;beau-pre duma sicur 1huet Dpac, chez leuel aleC

comme ou voit miii corips élemîntaie, que le demeur«it depuis le]e-' ser dit mois d'«oût ;
chiaiste obstim voudrait anantir, surmontant I Et d'avoir mis dans tu dite bouillie, ct la
ses afforts etses travaux,se remontrer tujomurs prépar-ant, ou e /a /csant cuire, de l'arseiI
i ual temable au foind de son cm cuset. · duquel le dit sieur de Beaulicitest mort eC2"11o

sonnaué le mêmeo, surs les sia heeres di sor.
ExAMEN nEs AccUsArioNs iN'T'ENTEs " Ainsi cette disposition décide detix oami"ts:

cONTRE LA FI sA LNON. la Que le sieur del 3eauliejut est mort en-
poisont li par l'u-seionic mis dans su hîouil lie;i

"Ces accusations sont du deux esièces u:uun "2o Quo cest la fille Sahnon qui avait uis
ousonnement et vol domestiue. Il fiut les trai- I'ar.conic dauts la -bouillie.

ter sparé ment. (A1 continuer.) .
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rollt ei ar e il livres stir t'itgi ictill lire, e1il iisti nitilts
ar:tioires pel'etiliius i en wilnces îi'tuin glialité s-

lérieuireC I selotilécernés par. it moins, deux juges
IomIIIIés par lue pieésit!lult.loui, a déuiitti do celui i *, le vice-

présidleiii. tLes Juges i'auiront pas droit pour ux-mêes
aiu x pix ainsi accordés, ni a t tlus liiilouis pJai jour pour

leurs sur ices ci cette 'mlité.
N. Losuie le buireau d(0 dilrction jugera que e sys-

tlòmie des expositions pourrait faire place.u ut umi'tre, et
que lta scmioie octioyée au coité pour cet objut sciait
inliXu'employée soit pou- tabiilissiinit d'uniu deux

ferme's-iutles uconoiqitues nu d'écoles d'agriculture,
ou méme < toite autre manière, li société pourra le
taire par l'entremiise Il lbureat i le direction, ap!rès avis

dionné au surintendant (li disuit, i uimois 1ii mois avant
li mise -à eil'eîtcL tlle i sollitiun.

XII. tUne Société î'uuîra. Iu <roit îL fonter les exhi-
bitiois le aaioises u 'usvo ir lue somme de £200
aii imioye'n le ses colilibutiois et île l'octroi slit.
, I l. Les cotdés trop t.ndils pouripuvoir iofiter

équitablement <'une société uiq<uie, puuruat separ-
tager Cil deux diisions. Ces leux tîvisions se parua-
geiront ta som iie u afl'érentie ulu coimté, enî se conftormanîuîît :l
ce qui est ci-dessis prescrit. t sera nécessaire î'ohbteniir
u cette ti lu seiit ssion i surittenphantd tdi district, le-

quel lixera tes limites il l iVes hlî'sions t tel- a sle rtae

que le il i-f*ut ô!n il mort des blessures iifii.
gées par une personne ou des persouniesil
c 0110 nuS."

Le Jahcrché Sainte . inw, cette constru
pour nous d'iuinecélbrii i tristemenit it
riuîe, va tre rêêd fié s-anîs délai. C'est

il t goiemtiîns heureuses et prompîtes de ¡
ertheletjudi et Vass-lotus trois intéres .

à la reconstruetion,--q't dueI la cêlrité d
l'entreprise.

Hier matin la boulangerie de M. Bloi rboui-
i jreait tuibouîtrg Quiébec devinît lt proi dQ

fhunmnies ; mais les eflirts des poilipiers art.s
reint l'icediepl qilie ceda toutefois qul'iiaprés
avoir consmillnué 1e petite ia ison eii bois ild.
jacenilte.

Pa~rlemencti. P roinciaLJ

Toron to, 19 Août.

Hier soir, M. Boulton (de Tl.îorolito), fit io-
tion que le Bill pour rappehr l'Acte resti-

rnait I uls processions (e pulis en certai inus cas
fît. lit pour la it roisièllie rois. Une asse loin-

gJe discussiouivit aI sujet de ce bill et
condiîsit à une nl )lréciiiiiuln le la loi ztuIlle
qui, prétoindit-on, est ineflicaee t todieuse, et
dlevrail ê re raprelé. Dans le cours de cette
cdiscussion, M. llinks( dit iue Lord Mte'tl-
fe avaiit été le père ulit ill des Sociés S,
crètes. M. Sherwoodl dit qu'i li ne le crovait

Pas. La motion en faveur d'in tmisième
lecture f'ut définitivement adoptée sur Line
division de 3S iicontre 16.

Les Bills suiv, ns ont été lts unne troisième
fois :-Pou r réduire et fixer les hoiorairesdes

HIégistratellrs dans le Flapt-Canlida;-or
rappeler le proviso d'un Acte de la derniure
sesSIonl amneîndait 'At des Municipalités di
Bias-Ca nnda.

M.Drun.,mond fit motionî pour seconde
lecture di tBill pour définir certains droits
des Seiiueurs et ile Censitaires doîs le Blas-
(Ca 1:aa. [I parlia longuem t su r les dispo-

positionls de so iill, lais le champ qu'il par.
cournti est trop vast ponr Pl'îîîîîyse.

1 t'i t .tIivi de lM. Gngy qui parla dirtnt
g klîiu's heures jusu'unmolient où l

Climlrc ajourna.
Aiijoiurdii'ii la Cl:iuînbre a uiouvert li séance

à 10 heures A. M., et M. Gugy en aburba
tout le temapý jusqu'à l'upjourment, qui euit

îîu à detui heure. Il condainia ile hill com-
ie tendant à dépouiller les seolieuirs.
Ce soir, M. ir a deiaindé à tlemporiser,

ainsi (clue le Dr. Lutrrière, maisn M Chabot
il pressé la continantion des proeédés su r le
hill.

En ce noilit Il débat continîîîe. On dit
qIue la chaibre loit vider la qicstion ce

soir.
Toroni, 20 août.

Hier soir, la cmlibînre a ternié le débat
sur la Tl'enire Seiineuîriaîle. M. Guigv fit Imo-
lion u:nendement :--" qu'afin p de lprocurer
aux seigurs di Bas-ranuda l'occasion dètie
ellenilduis. le débat soitt ajournîîo d'hui en uiiiii.
ZC jours."--Pou r :S ; coit r'' 30.-La questi-

ou de seconde l.ctuire étjnt de ioiveaui ipro-
posée, M. G y fit ilotbol ien aineildeient
qu'une hmilble adresse soit r-présentée à Sont
Excellcure le Gouverneur-Général, le priant
le vouloir biein instituer une coii mission ldans

le bult d, sluggrérer unît iiiote de coiiitmîation
.u ioyen dquri el la T' re-Seigneria.e dhuis

le Bas.Cna.da soit couiveriie en teulire libre,
veillant à ce (Ille tous les ii te rèts concernés
en cette matière soit protégés et réglés, qui-

tableient, et l1ue telle coîiîunîmtation soi! cf-
Ictiée nl asuralit une juste indemnité à

toutes les paries dont les droits légitims en
seront î ff-e s" :-Pour : 4 , contre : 31.

Lt bill fut lhipour la secomle fois et remis
à Samdi pour être ce Jour là le premier des
ordres du jur.

Su r mîotion de M. Viger, la Chambre dé-
fére à une requête deliiinadanut l'ajouriiei'eilt
à satlled i, d'iiî bill pour eitenldreu itiavocat à
la barre.vec ious ejs autres et céclr q 'lcoat'1Quejamie cescharmant ijal !


